Pouvoir expliquer en quoi 3 affirmations sur la police sont à la fois vraies et fausses 

La police cherche-t-elle à s’approprier tout ce qui est criminalisable ?

En effet, la police cherche à criminaliser le plus de situations possible pour faire du chiffre.  Celle-ci s’avère même être proactive en utilisant la technique Mr. Big (frontière entre incitation et occasion criminelle très mince).  De plus, pour faire du chiffre, la police fréquente plus souvent les quartiers moins nantis et les centres villes puisque le travail y est plus facile.  Ainsi, la police doit performer et montrer qu’elle est utile pour la société. 

La police cherche-t-elle à s’approprier tout ce qui est criminalisable ?

D’un autre côté, la police voit dans la ressource pénale une modalité parmi tant d’autres (pas économique en termes de temps, de coûts et d’énergie).  Il existe d’autres alternatives que le pénal telles que la sécurité privée qui préfère prévenir par compromis.  De plus, la police adopte des attitudes variables devant les situations criminalisables (politiques de la Couronne).  Ainsi, il y a toujours des priorités qui sont mises de l’avant.

La police a-t-elle le monopole de la violence légitime ?

En effet, la police garde une grande marge de manœuvre au nom de sa sécurité et de celle du public.  Elle bénéficie souvent d’une présomption de légitime défense et d’une présomption d’innocence.  Bien qu’elle puisse subir des sanctions, il est rare qu’elle soit sujette à des condamnations pénales.  La police utilise souvent l’argument de défense ou de danger.  Le renversement des rôles où la victime devient l’agresseur est fréquent puisque la police est du bon côté de la loi (esprit de corps et impartialité corrompue) 

La police a-t-elle le monopole de la violence légitime ?

D’un autre côté, la police est une institution publique et elle doit maintenir la confiance du publique.  De plus, celle-ci doit faire face à plusieurs enjeux autres que l’événement en soi (crime et usage de la force) comme les enjeux politiques et technologiques (pression politique et risque d’être filmé).  Enfin, au sein de la justice, la police n’est pas la seule à être légalement habilitée à user de la coercition physique et privation de liberté envers autrui (parents, corps médical, juges, agents correctionnels, etc.) 

La police fonctionne-t-elle comme l’Armée ?

En effet, la professionnalisation de la police fait écho à l’analogie militaire où il y a présence d’une hiérarchie et d’une discipline.  Il y a aussi présence d’un esprit de corps où l’idée de la solidarité et l’idée de se débarrasser des plus faibles sont mises de l’avant.  Enfin, l’image du combattant du crime de la police est similaire à celle de la guerre contre le crime de l’Armée.   

La police fonctionne-t-elle comme l’Armée ?

D’un autre côté, la profession de la police ne s’explique pas par une simple vision top-down militaire et déterministe (si on veut comprendre ce qui se passe sur le terrain, il faut aller plus loin que de seulement interroger la hiérarchie).  De plus, la hiérarchie policière n’exerce pas un pouvoir efficace sur ses troupes et la solidarité est important pour s’opposer à celle-ci.  Enfin, la hiérarchie est une source d’inquiétudes et d’incertitudes soit une contrainte de plus à gérer (bureaucratisation). 

Pouvoir expliquer 2 transformations en matière de sécurité en Occident

Nous sommes passés d’un État-providence responsable de réduire les inégalités sociales à un État-gestionnaire responsable de repérer les individus potentiellement dangereux.  Cette culture de la peur et cette lutte au nom du terrorisme amènent les citoyens à accepter ce nouveau rôle de l’État (banalisation des mesures d’exceptions et des abus à la vie privée)

La chute du communisme, la multiplication des réseaux transnationaux, la globalisation du marché et l’intensification de la concurrence nationale font croître l’espionnage économique et industriel ce qui transforme les alliés en adversaires potentiels.  Cette transformation rend la perception d’une vraie menace de plus en plus floue.  

Pouvoir expliquer 2 éléments qui annoncent et 2 éléments qui dénoncent l’arrivée des caméras

Ces nouvelles technologies permettent de faire plus de prévention spatiale et de réduire les opportunités du crime plutôt que de transformer les criminels en bons citoyens.  De plus, ces caméras permettent de résoudre des faits divers marquants tels que l’affaire Bulger.   Enfin, ces caméras mettent de l’avant l’idée selon laquelle il faut veiller à l’application stricte de la loi et réduire les enjeux de sécurité. 

Ces nouvelles technologies ont un effet nul voire un effet de déplacement de la criminalité.  En effet, les criminels pourraient développer des moyens de bloquer les caméras pour commettre leurs crimes.  Ces caméras peuvent engendrer des abus de vie privée et entraîner l’apparition d’un faux sentiment de sécurité chez le public.  Ainsi, le public sera plus vulnérable puisqu’il baissera ses gardes. 

Pouvoir expliquer 2 interprétations à propos de l’automutilation des femmes en détention 

L’automutilation chez les femmes peut s’expliquer par une réponse pathologique au stress carcéral ce qui peut traduire la présence d’une maladie mentale avant l’incarcération.  Ce comportement pathologique peut être traduit par une perte du contrôle de soi (impulsions autodestructrices) et par des tendances manipulatrices. 

L’automutilation chez les femmes peut aussi s’expliquer par un mode d’expression de leur corps ce qui traduirait une tentative de résistance à l’incarcération et une manière de reprendre le contrôle sur leur vie.  Se blesser soi-même serait moins un comportement pathologique qu’un appel à l’aide, qu’une diversion émotionnelle, qu’une manière de gérer l’isolement, etc.  

Pouvoir expliquer 3 reproches que l’abolitionnisme adresse au système pénal 

Le système pénal n’apaise pas les victimes, il leur vole leur conflit.  
Pour le système pénal, la victime est d’abord l’État.  De ce fait, les victimes d’actes criminels ont l’impression d’être mises de côté et que le système pénal ne tient pas compte de leurs intentions.  

Le système pénal ne donne pas les garanties juridiques et sociale à tous et à toutes.  
Le système pénal omet souvent d’assurer le droit à la présomption d’innocence.  Les négociations de plaidoyers de culpabilité sont omniprésentes et le système pénal ne garantie pas les obligations prévues par la Charte.

Le système pénal se présente comme étant la conscience morale de la société, mais il n’a pas d’incidence sur les plus grands torts sociaux.  
[bookmark: _GoBack]Les répercussions engendrées par les illégalismes privilégiés sont souvent beaucoup plus dommageables que celles des crimes de rue.  Le système pénal ne s’occupe pas du plus important et laisse passer beaucoup de problèmes moraux.  
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